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	Le 11 octobre 2001





Par courriel et par messagerie





Me Véronique Dubois


Secrétaire


Régie de l'énergie


Case postale 001, Tour de la Bourse


800, Place Victoria, bureau 255


Montréal, Québec


H4Z 1A2





OBJET :	Demande d’approbation de modification aux tarifs généraux de grande puissance  -  tarif H et tarif de dépannage LD 


Dossier de la Régie :  R-3466-2001


	Notre dossier :  S-25331/NL/FJM








Chère consoeur,





	La présente fait suite à la demande tardive d’intervention dans le dossier mentionné en titre que Action Réseau Consommateur et la Fédération des Associations coopérative d’économie familiale (“ARC/FACEF”) ont fait parvenir à la Régie avec copie à Hydro-Québec en date du 4 octobre 2001.





	Par sa décision procédurale D-2001-181 du 11 juillet 2001, la Régie avait fixé au 26 juillet 2001, à 12h00, au plus tard, la date limite pour le dépôt des demandes d’intervention dans le présent dossier, tel que l’indiquait d’ailleurs l’avis public publié dans les quotidiens La Presse, Le Soleil et The Gazette  le 14 juillet 2001.





	ARC/FACEF allèguent un manque de ressources à l’interne combiné à la période des vacances pour justifier leur retard de plus de deux (2) mois dont tout le mois de septembre, à présenter leur demande d’intervention.





	Malgré ce long délai, ce ne serait que récemment que ARC/FACEF auraient complété leur analyse approfondie du dossier et, présumément, leurs consultations nécessaires avant toute prise de décision d’intervenir.


�
	Et malgré, cette analyse approfondie, ARC/FACEF indiquent à la section 6 de leur demande d’intervention qu’elles ne feront connaître les conclusions qu’elles recherchent et les recommandations qu’elles proposent que lors de l’argumentation finale.  Le Règlement sur la procédure de la Régie (“le Règlement”) prévoit pourtant qu’un intervenant doit fournir ces informations, de façon sommaire, dans sa demande d’intervention.





Aussi, il est étonnant que ARC/FACEF qui se sont regroupées avec le Centre d’études réglementaires du Québec (“CERQ”) dans la cause R-3401-98 relative à la modification des tarifs du transport d’électricité et qui entendent se joindre encore au CERQ pour les fins de la présente cause n’ont pu entretenir un contact suffisant avec le CERQ, pendant l’été, pour intervenir à temps, au même moment que lui.  Une décision plus à propos de la part de ARC/FACEF de maintenir l’association avec le CERQ n’aurait pas résulté en un retard si grand.  





	Enfin, Hydro-Québec souligne que deux (2) intervenants reconnus dans la présente cause représentent déjà les intérêts que ARC/FACEF prétendent défendre, à savoir Option consommateurs, une association coopérative de défense et de protection des droits des consommateurs, et le CERQ lui même qui vise, entre autres, selon ses représentations à la Régie, à faire valoir les intérêts des clients à faible revenu et des démunis.  Il n’est donc pas nécessaire, dans ce cas-ci, que la Régie permette à un participant de déroger aux règles de procédure comme le prévoit l’article 40 du Règlement.  Les intérêts que représentent ARC/FACEF sont déjà défendus dans le présent dossier et toutes ses préoccupations légitimes et pertinentes ont déjà été soulevées.





	Bien que la Régie ait indiqué, dans sa décision procédurale D-2001-209, que la reconnaissance d’un intéressé ne signifie pas nécessairement une acceptation comme sujets d’audience de tous les sujets suggérés par cet intervenant et que des oppositions aux sujets non pertinents qui sont apportés par un intervenant pourront faire l’objet d’une décision à une étape ultérieure ou lors de l’audience, Hydro-Québec demeure d’avis que la Régie doit apprécier toute demande d’intervention en fonction de la nature de l’intérêt de la partie intéressée dans la demande précise telle que formulée à la Régie, de l’utilité de sa participation aux véritables questions en litige et de la pertinence des conclusions recherchées en ayant égard aux sujets que l’intéressé entend traiter.





	À cet égard, Hydro-Québec note que ARC/FACEF soulèvent, dans leur demande d’intervention, de nombreuses préoccupations qui ne sont aucunement pertinentes à la présente cause comme la rentabilité de l’option tarifaire proposée pour les autoproducteurs, le transfert de coûts vers les autres consommateurs à la fin du gel tarifaire alors que cette question devra faire l’objet d’une décision ultérieure de la Régie, l’impact sur l’allocation des coûts qui devra également être traité ultérieurement de l’aveu même de ARC/FACEF ou le risque de délestage que sont prêts à assumer les autoproducteurs.





	Si la Régie devait accueillir l’intervention tardive de ARC/FACEF plutôt que de les astreindre aux règles de procédure établies, Hydro-Québec enjoint la Régie de poursuivre tout de même son objectif d’encourager les intervenants à mieux circonscrire et cibler leurs interventions en ne traitant pas de sujets qui débordent du cadre de l’audience et à éviter les répétitions.





Par sa demande d’intervention, ARC/FACEF évaluent à trois (3) heures le temps d’audience requis pour leur participation alors que le CERQ a déjà requis deux (2) heures pour sa propre participation. 	Hydro-Québec craint que les trois (3) heures additionnelles requises par ARC/FACEF pour la présentation de leur mémoire, les contre-interrogatoires des témoins et l’argumentation ne soient justifiées que par la volonté de ARC/FACEF d’obtenir, par le contre-interrogatoire à l’audience des témoins de la demanderesse, les renseignements qu’elles n’ont pu demander par le biais des demandes de renseignements écrites.  En fait, l’intervention de ARC/FACEF résultera en une duplication inutile de demandes de renseignements, de présentation de preuve et d’argumentation sur des sujets qui sont déjà traités par d’autres intervenants dont potentiellement le CERQ et il s’ensuivra ainsi un préjudice à la demanderesse, aux autres intervenants ainsi qu’à la Régie puisque le processus d’audiences publiques sera inutilement allongé et plus coûteux.





	Copie de la présente lettre est envoyée, ce jour, par courriel, au procureur de ARC/FACEF ainsi qu’aux intervenants reconnus dans la cause R-3466-2001 dont les noms apparaissent à la liste en annexe.





Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.





	MARCHAND, LEMIEUX














		F. Jean Morel


FJM/cl





c.c.	Me Tardif, procureur de ARC/FACEF


Intervenants  -  R-3466-2001 (liste en annexe)


	(par courriel seulement)
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